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Un nouveau programme LIFE
Après plus de 22 années, 3,46 milliards d’EUR de subventions et 
4 170 projets LIFE, l’instrument financier de l’UE pour l’environne-
ment continue de cofinancer des projets relatifs à la conservation 
de la nature, à la protection de l’environnement et à l’action pour 
le climat.

Un programme plus vaste
Le budget du programme LIFE pour la période 2014-2020 est plus 
élevé que jamais : 3,46 milliards d’EUR.

Un programme en évolution
Outre les projets LIFE traditionnels, il existe désormais quatre 
nouveaux types de projets (intégrés, d’assistance technique et 
de renforcement des capacités et préparatoires) ainsi que deux 
nouveaux instruments financiers (mécanisme de financement du 
capital naturel et financement privé pour l’efficacité énergétique).

Participez et envoyez vos propositions !
Un appel à propositions a lieu chaque année : 
http://ec.europa.eu/environment/life/funding/life.htm

Qui peut participer à un projet LIFE ? 
Tout organisme public ou privé établi au sein de l’UE peut devenir 
bénéficiaire coordinateur ou associé du programme LIFE.  Vous 
pouvez être un bénéficiaire coordinateur  si vous êtes établi en dehors 
de l’Union européenne, à condition que votre pays ait conclu un accord 
spécifique avec l’UE (voir l’article 5 du règlement LIFE). Les entités 
juridiques établies hors de l’UE peuvent devenir bénéficiaires associés 
uniquement dans le cas où le bénéficiaire coordinateur est basé au 
sein de l’UE et pour autant que les activités ayant lieu en dehors de 
l’UE dont elles sont responsables soient nécessaires pour réaliser les 
objectifs de l’Union en matière d’environnement et de climat et pour 
garantir l’efficacité des interventions menées (voir l’article 6).

Où ira l’argent du programme LIFE ?
Sur les 3,46 milliards d’EUR alloués à LIFE, 2,59 milliards d’EUR sont 
destinés au sous-programme Environnement  et 0,86 milliards d’EUR 
au sous-programme Action pour le climat. Au moins 2,8 milliards 
d’EUR (soit 81 % du budget total) sont affectés à des projets LIFE 
financés au titre de subventions à l’action ou d’instruments finan-
ciers innovants. Environ 0,7 milliard d’EUR est consacré aux projets 
intégrés. Au moins 55 % des ressources budgétaires allouées aux 
projets soutenus par le biais de subventions à l’action dans le cadre 
du sous-programme pour l’Environnement seront destinées à des 
projets en faveur de la conservation de la nature et de la biodiver-
sité. Un maximum de 0,62 milliard d’EUR sera utilisé directement par 
la DG Environnement et la DG Action pour le climat dans le cadre de 
l’élaboration des politiques et des subventions de fonctionnement.

Les montants disponibles pour des projets durant quatre ans sont 
arrêtés dans le programme de travail multi-annuel de LIFE pour 
2014-2017. Des enveloppes  indicatives pour chaque État membre 
continueront d’être appliquées pour tous les types de projets (à 
l’exception des projets intégrés) sélectionnés dans le cadre du sous-
programme Environnement jusqu’en 2017, après quoi la sélection 
s’effectuera uniquement sur la base du mérite.

Qui assure la gestion du programme LIFE ?
La Commission européenne (DG Environnement et DG Action pour le 
climat) assure la gestion du programme LIFE. Toutefois, la Commis-
sion a délégué la mise en œuvre de nombreux volets du programme 
LIFE à l’Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises 
(EASME). La Commission et l’EASME sont assistées par des équipes 
externes chargées de la sélection, du suivi et de la communication. 
La gestion des deux nouveaux instruments financiers (NCFF et PF4EE) 
est, quant à elle, assurée par la Banque européenne d’investissement.

Comment obtenir plus de détails au sujet  
de LIFE ?
Lisez cette brochure.

Consultez le site web de LIFE :  
http://ec.europa.eu/life.

Découvrez chacun des projets LIFE :  
http://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm

Découvrez les initiatives LIFE par pays :  
http://ec.europa.eu/environment/life/countries/index.htm

Consultez le règlement LIFE :  
http://ec.europa.eu/environment/life/about/index.htm#life2014

Consultez le programme de travail pluriannuel LIFE : 
http://ec.europa.eu/environment/life/about/index.htm#mawp

Contactez votre point de contact national : 
http://ec.europa.eu/environment/life/contact/nationalcontact/
index.htm

Contactez l’EASME :  
easme-life@ec.europa.eu

Contactez la Commission européenne :  
env-life@ec.europa.eu; clima-life@ec.europa.eu
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Le programme LIFE constitue  
l’instrument financier de l’UE pour  

l’environnement et l’action pour le climat, 
avec une enveloppe financière de 3,46 milliards  

d’EUR pour la période 2014-2020.
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Les deux sous-programmes de LIFE :  
Environnement et Action pour le climat

Le sous-programme Environnement comporte trois domaines 
prioritaires :

Le domaine prioritaire Environnement et utilisation rationnelle 
des ressources  sera chargé d’élaborer, d’expérimenter et de démon-
trer des approches de politique ou de gestion, de meilleures pratiques, 
de solutions et d’approches intégrées des enjeux environnementaux 
ainsi que d’améliorer la base de connaissances qui s’y rapporte.

Le domaine prioritaire Nature et biodiversité  sera chargé d’éla-
borer, d’expérimenter et de démontrer de meilleures pratiques, de 
solutions et d’approches intégrées afin de contribuer à l’élaboration 
et à la mise en œuvre de la politique et de la législation en matière 
de nature et de biodiversité ainsi que d’améliorer la base de connais-
sances qui s’y rapporte.

Le domaine prioritaire Gouvernance et information en matière 
d’environnement a pour objectif d’accroître la sensibilisation 
aux questions environnementales, d’assurer la communication, la 
gestion et la diffusion d’informations relatives à l’environnement et 
de favoriser l’amélioration de la gouvernance environnementale par 
une participation accrue des parties intéressées.

Les projets d’assistance technique prévoient l’octroi de subven-
tions à l’action permettant aux candidats de préparer des projets 
intégrés. TCM = 60 %.

Les projets de renforcement des capacités octroient des subven-
tions pour l’action permettant aux États membres de participer au 
programme LIFE de manière plus efficace. TCM = 100 %.

Les projets préparatoires répondent à des besoins spécifiques 
relatifs à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique et de la 
législation de l’Union en matière d’environnement et de climat. TCM 
= 60 %.

Les subventions de fonctionnement permettent de couvrir les 
coûts d’exploitation et d’administration d’organisations sans but 
lucratif actives dans le domaine de l’environnement ou de l’action 
pour le climat au niveau de l’UE. TCM = 70 %.

Le mécanisme de financement du capital naturel (NCFF) est un 
nouvel instrument qui permettra de financer, sous la forme de titres 
d’emprunt et titres de participation, des projets pilotes générateurs 
de recettes ou permettant de réaliser des économies en faveur de 
la préservation du capital naturel, y compris des projets relatifs à 
l’adaptation au changement climatique.

Le financement privé pour l’efficacité énergétique (PF4EE) est 
un nouvel instrument financier qui proposera des prêts permettant 
d’investir dans des projets relatifs à l’efficacité énergétique privilégiés 
par les plans d’action nationaux en la matière.

Un large éventail de projets LIFE
Le programme LIFE doit sa réussite, universellement reconnue, aux 
projets « traditionnels », tels que les projets LIFE Nature, Biodiversité, 
Environnement et Information. Ces projets pilotes, faisant appel aux 
meilleures pratiques, de démonstration  et de sensibilisation se pour-
suivent, mais s’accompagnent désormais d’un nouveau sous-programme 
d’action pour le climat, de quatre nouveaux types de projets (intégrés, 
d’assistance technique, de renforcement des capacités et préparatoires) 
et de deux instruments financiers (mécanisme de financement du capital 
naturel et financement privé pour l’efficacité énergétique).

Les projets faisant appel aux meilleures pratiques appliquent des 
techniques, des méthodologies et des approches appropriées, efficaces 
sur le plan des coûts et reflétant l’état de la technique, compte tenu du 
contexte spécifique du projet. 

Les projets de démonstration mettent en pratique, expérimentent, 
évaluent et diffusent des actions, des méthodologies ou des approches 
qui sont nouvelles ou inconnues dans le contexte spécifique du projet, tel 
que le contexte géographique, écologique ou socio-économique, et qui 
pourraient aussi être appliquées ailleurs dans des circonstances similaires. 

Les projets pilotes sont les projets dans lesquels est exploitée une 
technique ou une méthodologie qui n’a pas été appliquée ou expéri-
mentée avant, ni ailleurs, qui offrent des avantages environnementaux 
ou climatiques potentiels par rapport aux meilleures pratiques actuelles 
et qui peuvent être appliqués à un stade ultérieur à une plus grande 
échelle pour des situations similaires.

Les projets d’information, de sensibilisation et de diffusion sont 
les projets visant à soutenir la communication, la diffusion d’informa-
tions et la sensibilisation dans les domaines des sous-programmes 
Environnement et Action pour le climat.

Le taux de cofinancement maximal (TCM) pour ces quatre premiers 
types de projets s’élève à 60 % pour la période 2014-2017 et à 55 % 
pour 2018-2020. Les projets LIFE Nature et biodiversité  bénéficient 
toutefois d’un TCM de 60 % pour l’ensemble de la période 2014-2020 et 
jusqu’à 75 % s’ils ciblent des espèces ou des habitats prioritaires.

Les projets intégrés mettent en œuvre, sur un vaste territoire (échelle 
régionale, multirégionale, nationale ou transnationale), des stratégies ou 
des plans relatifs à l’environnement ou au climat rendus obligatoires par 
une législation spécifique de l’Union en la matière, en particulier dans 
les domaines de la nature, de l’eau, des déchets, de l’air ainsi que de 
l’adaptation au changement climatique et de l’atténuation de ses effets. 
Ils assurent la participation des parties prenantes, favorisent la mobilisa-
tion d’au moins une autre source de financement européenne, nationale 
ou privée et assurent la coordination avec celle-ci. TCM = 60 %.

Le sous-programme Action pour le climat comporte trois domaines 
prioritaires :

Le domaine prioritaire Atténuation du changement climatique 
contribuera à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, en 
particulier par la participation à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
la politique et de la législation en la matière, l’amélioration de la base 
de connaissances, la mise au point d’approches intégrées et à travers 
l’élaboration et la démonstration de technologies, de systèmes, de 
méthodes et d’instruments innovants. 

Le domaine prioritaire Adaptation au changement climatique 
appuiera les initiatives visant à renforcer la résilience au changement 
climatique, en particulier en participant à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de la politique et de la législation en la matière, en améliorant la 
base de connaissances, en mettant au point des approches intégrées 
ainsi qu’à travers l’élaboration et la démonstration de technologies, de 
systèmes, de méthodes et d’instruments innovants.

Le domaine prioritaire Gouvernance et information en matière 
de climat aura pour objectif de promouvoir la sensibilisation aux 
questions relatives au climat, d’appuyer la communication, la gestion 
et la diffusion d’informations relatives au climat, de promouvoir une 
plus grande conformité avec la législation sur le climat et de favoriser 
l’amélioration de la gouvernance climatique par une participation 
accrue des parties prenantes.
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